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Fermeture du théâtre du Grand Rond
Question écrite n° 8599

Texte de la question

M. Steevy Gustave alerte Mme la ministre de la culture sur l'éventuelle fermeture du théâtre du Grand Rond, lieu
d'apprentissage de la culture en langue des signes et seule école de théâtre en langue des signes en France et
en Europe. Aujourd'hui, l'apprentissage du théâtre est devenu beaucoup plus accessible, notamment grâce à
des clubs de théâtre au sein des établissements scolaires. Cependant, un enfant sourd ne peut accéder à un
apprentissage dans un conservatoire, faute de moyens. De même, une personne souhaitant faire carrière dans
le monde théâtral n'a accès à aucune formation professionnelle adaptée. Afin de répondre à cette pénurie, le
théâtre du Grand Rond à Toulouse a été créé en 2018, devenant la seule formation théâtrale en France et en
Europe entièrement dispensée en langue des signes et l'une des premières écoles de théâtre inclusives. 600
heures de formation certifiantes y sont dispensées par des formateurs à destination des artistes sourds.
Cependant, depuis le 10 juin 2024, l'Association de gestion du fonds pour l'insertion des personnes handicapées
(AGEFIPH) ne finance plus l'aide à la formation dans le cadre du parcours vers l'emploi pour les demandeurs
d'emploi en situation de handicap. Il en va de même pour France Travail, dont le montant des aides à la
formation serait, selon les premières estimations, divisé par deux pour la promotion 2026. Bien que de
nombreuses initiatives aient été entreprises en matière d'ajustement, de mutualisation et de rationalisation, le
théâtre du Grand Rond fait aujourd'hui face à une situation budgétaire critique, mettant à mal ses finances et
son bon fonctionnement. Sans réaction de la part de l'État et des collectivités territoriales, le théâtre du Grand
Rond sera contraint de cesser ses activités à l'été 2026, mettant en péril des formations artistiques tout-public
qui participent à la démocratisation du théâtre. La fermeture de ce lieu culturel dépasse le simple cadre
institutionnel : elle constitue une menace grave pour l'accès à la culture et à la formation artistique des
personnes sourdes, faute d'alternative comparable et de moyens véritablement inclusifs. Aussi, il lui demande
comment elle compte renforcer les moyens humains et financiers destinés à garantir la pérennité du théâtre du
Grand Rond et comment elle entend assurer un véritable accès inclusif des personnes sourdes à la formation
artistique et à l'exercice des métiers du spectacle vivant.
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